
LOI IMMIGRATION
 LE TEXTE DE LA HONTE

QUE CONTIENT LA LOI ?
La remise en cause du droit du sol 
C’est notre identité républicaine et notre rapport à 
l’héritage de la révolution française qui sont bafoués.
L’instauration de la préférence nationale dans l’at-
tribution des prestations sociales.
Une réforme de l’Aide médicale d’Etat (AME) exami-
née en 2024 comme l’exigeait la droite dure.
Une régularisation limitée des salariés dans les 
métiers en tension.
Une politique de quotas migratoires débattue au 
Parlement comme le voulait François Fillon. 
Le durcissement du regroupement familial.
La restriction du titre de séjour étranger malade.
Le dépôt d’une caution pour l’obtention d’un titre 
de séjour étudiant.
La réintroduction du délit de séjour irrégulier sup-
primé par François Hollande et la majorité socialiste 
en 2012.
La suppression des réductions dans les trans-
ports pour les étrangers bénéficiaires de l’AME.
La fin de l’inconditionnalité de l’hébergement 
d’urgence.

L’IMMIGRATION N’EST NI UN CRIME NI UN DÉLIT
LA MACRONIE A FRANCHI LA LIGNE BLEU MARINE

L’immigration n’est pas un crime. Elle est non seulement indispensable au vieux continent mais 
elle est surtout un droit inaliénable constitutif des Nations Unies et du droit international, elle est 
même un enjeu stratégique pour l’économie de la connaissance d’aujourd’hui et de demain. Elle devrait être 
abordée sous l’angle de la Raison et non sous celui des fantasmes, des fake news et de l’incommensurable 
bêtise et cruauté du Rassemblement National. En disant cela, il ne s’agit aucunement de nier le bilan 
médiocre des politiques d’intégration sur plusieurs générations au sein de la République.

Il ne s’agit pas de relativiser la concentration de difficultés sociales, économiques, culturelles dans certains 
quartiers accueillant des populations immigrées. Sauf que nous en tirons des conclusions diamétralement 
opposées aux promoteurs de la Loi et leurs soutiens d’extrême-droite. Il faut en effet davantage de Ré-
publique, davantage de solidarités, une intégration plus exigeante, un travail sur les droits comme 
sur les devoirs des populations que nous sommes fier(e)s d’accueillir. 

LA PRÉFÉRENCE NATIONALE EST CONTRAIRE À LA RÉPUBLIQUE, 
SES VALEURS, SON HISTOIRE, SA CONSTITUTION
Cette loi sur l’immigration ne règle évidemment rien, détériore la condition économique des 
immigrés les plus pauvres et procède de présupposés racistes véhiculés par les députés d’ex-
trême-droite, sa presse, à l’instar du groupe Bolloré, et ses relais poreux chez É. Ciotti ou N. Morano. Le 
gouvernement a cédé à cette recomposition de la droite sous la férule du RN et s’est déshonoré, préférant 
sauver un texte aggravé par une majorité sénatoriale très à droite plutôt que de préserver sa décence. 

LA FÉDÉRATION DU PARTI SOCIALISTE DE L’HÉRAULT DÉNONCE 
CETTE LOI INDIGNE
Nous dénonçons cette loi autant pour des raisons politiques et morales que pour des motifs écono-
miques, sanitaires et sociaux. Nous appelons les citoyens héraultais à se rappeler la tradition d’accueil 
ancestrale de ce département, à dénoncer les raccourcis idéologiques abjects de l’extrême-droite et à 
manifester sa désapprobation à l’occasion de la manifestation à Montpellier du 21 janvier comme ailleurs 
dans toute la France.

EXIGEONS LE RETRAIT DE LA LOI IMMIGRATION
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